
 
 

 

         EXTRAIT  

Le vingt-huit du mois de JUIN à 20 Heures 30 
Le Conseil Municipal de la commune de CAMBOULAZET, dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur LACHET Jean, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 18/06/2024 
Présents : M. LACHET Jean, M. ANGLES Julien, M. CUOC Jérôme, CANITROT Nadine, M. 
ENJALBERT Maxime, M. GAZANIOL Dominique, Mme LITRE Alexandrine, M. PANIS Didier, Mme. 
LACOMBE Patricia, Mme. LACOMBE Philippe, Mme POUGET Sandrine. 
 
Il a été procédé à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil : M. ANGLES Julien ayant 
obtenu la majorité des suffrages, il a été désigné pour remplir cette fonction qu’il a accepté. 
 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
DELIBERATION N° 1 OBJET : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA 
REALISATION DE SCHEMAS DIRECTEURS ET ZONAGES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIFS ET LA 
REALISATION DE PROGRAMMES PLURIANNUELS D’INVESTISSEMENTS (PPI). 
 
Le Conseil Municipal,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-7 et 
suivants, L.2224-8, L.2224-10, L.2224-15 ; 
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L. 2113-6 et suivants ;  
VU le projet de convention constitutive du groupement de commandes pour la réalisation de 
Schémas Directeurs et Zonages d’Assainissement Collectifs et la réalisation de la PPI (ci-joint en 
annexe) ; 
CONSIDERANT qu’en vue du transfert des compétences eau et assainissement au 1er janvier 
2026 des Communes aux Communauté de Communes ;  
CONSIDERANT que la réalisation d’un schéma directeur et de zonages d’assainissement 
collectif et la réalisation de PPI devra être réalisé pour toute personne publique possédant les 
compétences eau et assainissement ;  
CONSIDERANT qu’élaborer un tel schéma et PPI nécessite l’intervention de compétences 
précises en la matière, par l’intervention d’un opérateur extérieur ;  
CONSIDERANT que la mutualisation d‘achat présente de nombreux avantages dont :  
- la réduction des coûts relatifs à la procédure de passation des marchés publics, 
- la réalisation d’économies d’échelle et, en conséquence, la réduction du coût de la prestation, 
- le bénéfice de l’expertise du processus d’achat et l’amélioration de l’efficacité de la 
commande publique, 
CONSIDERANT que dans le cadre de l’expérimentation convenu entre le Département de 
l’Aveyron et le Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, il est 
prévu l’élaboration de schémas directeurs à l’échelle d’un bassin versant ; 
 
CONSIDERANT que la constitution d’un groupement de commandes pour l’élaboration des 
Schémas Directeurs et de Zonages d’Assainissements Collectifs et de PPI sera pertinent entre 
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l’EPAGE VIAUR et ses adhérents pour une durée de quatre (4 ans) à compter de la signature de 
la convention par l’ensemble de ses membres ; 
CONSIDERANT que le fonctionnement de ce groupement et les rôles seront répartis tel que 
prévu par la convention ci-annexée, il semble important de préciser que l’EPAGE VIAUR sera 
coordonnateur pendant toute la durée de la convention ; 
CONSIDERANT qu’il serait donc opportun de constituer un tel groupement et d’y adhérer ;  
 
Après avoir délibéré 
 

- APPROUVE l’adhésion de la Commune de CAMBOULAZET au groupement de 
commandes entre l’EPAGE VIAUR et ses membres pour la réalisation de Schémas 
Directeurs et de Zonages Collectifs et de Programmes Pluriannuels d’Investissements 
(PPI) pour une durée de quatre (4 ans), et désignant l’EPAGE comme coordonnateur ;  

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement et tout 

document y afférents.  
 
 
 
DELIBERATION N° 2 OBJET :  TRANSFERT DE LA COMPETENCE « ECLAIRAGE PUBLIC » DE LA 
COMMUNE AU SIEDA  
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le SIEDA, conformément à l’article 6 
Missions et activités complémentaires de ces statuts et aux conventions de délégation 
temporaire de maîtrise d’ouvrage, exerce en lieu et place des membres qui en font 
expressément la demande, les missions suivantes :  

- Les travaux de premier établissement, de renouvellement et d’extension des réseaux 
d’éclairage public, 

- Les travaux de maintenance préventive et curative des installations d’éclairage public 
Et les opérations en lien avec ces missions qui sont :  

- La mise en place et suivi des marchés (entretien et travaux) 
- Gestion patrimoniale du parc (mise à jour cartographie, Géoréférencement, DT DICT, …) 
- Assistance technique et administrative 

Conseil et veille règlementaire et technologique 
 
Conformément à l’article L5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le 
Conseil municipal, s’il souhaite transférer la compétence sus décrite doit en délibérer. 
 
Le Conseil Municipal prend connaissance du règlement d’usage de la compétence Eclairage 
Public. 
Le Conseil Municipal dans le cadre du transfert de compétence « Eclairage Public » doit : 

- Mettre à disposition son patrimoine auprès du SIEDA conformément à l’article L1321-1 du 
CGCT 

Cette mise à disposition est constatée par un procès- verbal établi contradictoirement entre 
la commune et le SIEDA  

- De communiquer au SIEDA  
o Tous les contrats conclus et en cours en matière de travaux, de maintenance d’éclairage 

public, de maîtrise d’œuvre et assistance à maîtrise d’ouvrage  
o Des immobilisations comptables 
o Du transfert des agents affectés exclusivement au service transféré 



Il est en outre précisé que le transfert de compétence prendra effet le premier jour du mois 
suivant la date de la délibération du Comité Syndical du SIEDA approuvant la décision de 
transfert de la commune devenue exécutoire. 
 
Monsieur le Maire informe également le Conseil qu’un marché de maintenance est en cours 
d’exécution par le SIEDA et que les travaux et la maintenance de l’éclairage public sont assurés 
depuis le 1er janvier 2024 par le SIEDA. 
Il est également déclaré qu’aucun agent n’est affecté exclusivement au service objet de la 
compétence optionnelle transférée, ni qu’aucun contrat n’est en cours, en dehors de ceux 
mentionnés ci -dessus. 
La présente délibération devra être notifiée à Monsieur Le Président du SIEDA. 
Après lecture de l’ensemble de ces éléments au Conseil Municipal, Monsieur Le Maire propose 
au Conseil Municipal le transfert de la compétence « ECLAIRAGE PUBLIC » de la commune au 
SIEDA. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu les explications de Monsieur Le Maire : 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
Vu les dispositions des articles L 1321-1 et L5211-17 du CGCT, 
Vu le règlement d’usage du transfert de la compétence « Eclairage Public » proposé par le 
SIEDA, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- Décide d’autoriser le transfert, au SIEDA, de la compétence optionnelle Travaux et Maintenance 
d’éclairage Public, le personnel exclusivement affecté à cette compétence, les contrats associés 
à l’exception des contrats de fournitures d’électricité relatives à l’éclairage public. 

- Approuve le règlement d’usage annexé à la présente délibération, 
- Décide d’inscrire chaque année les dépenses correspondantes au budget communal et de 

donner mandat à Monsieur Le Maire pour régler les sommes dues au SIEDA, 
- Autorise Monsieur Le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition ainsi que tous les 

documents relatifs à ce transfert de compétence, 
 
 
DELIBERATION N° 3 OBJET :  ACCOMPAGNEMENT POUR LA CREATION DU 
LOTISSEMENT MARTY : MISSION AVEYRON INGENIERIE N° 2024-0341 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une convention avait été signée en avril 
2023 avec Aveyron Ingénierie pour accompagner la mairie dans le cadre du projet 
d’aménagement du lotissement MARTY en tant qu’assistant à la maitrise d’œuvre jusqu’au 
stade de l’avant-projet. 
 
Il informe que l’Agence peut continuer cet accompagnement pour les phases conception et/ou 
réalisations pour lesquelles les prestations sont tarifées ; ces prestations au choix sont les  
suivantes à savoir :  

- Assistance lors de la phase PROJET  
- Assistance pour la passation des marchés de travaux  
- Assistance au suivi et l’exécution des travaux  
- Accompagnement au suivi du parachèvement des ouvrages  

 
Il donne lecture au conseil municipal des diverses prestations tarifées et du devis proposé par 
convention qui s’élève à 8 647,50 €, calculé sur la base du nombre de jour/hommes 
prévisionnel tel que défini à l’article 4 de la convention multiplié par le tarif du coût 



journée/homme par catégorie, en référence aux cadre d’emplois A, B et C tels que définis par 
l’agence. 
Le devis proposé est la somme maximale facturée. Si Aveyron Ingénierie accompagne plus 
longuement, les heures ne seront pas facturées. Cet accompagnement administratif, juridique 
et technique est proposé jusqu’à la livraison du lotissement et la garantie de parfait 
achèvement (un an après la livraison). 
 
Monsieur le Mairie propose au Conseil Municipal de faire appel à l’agence Aveyron Ingénierie, 
en cas de besoin, selon des prestations qui seront définies par convention. 
 
Le Conseil municipal, ouï cet exposé et après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- Donne son accord pour faire appel à ce service tel que défini plus haut et selon les besoins 
- Autorise Monsieur le Maire à signer une convention en fonction des éventuelles prestations 

demandées. 
 
 
DELIBERATION N° 4 OBJET :  DELIBERATION CONCERNANT LA 
DEMATERIALISATION DES ACTES ET AUTORISATIONS D’URBANISME 
 
Conformément à l’article L 112-8 et suivant du Code des Relations entre le Public et 
l’Administration, toute personne, dès lors qu'elle s'est identifiée préalablement auprès d'une 
administration, peut, adresser à celle-ci, par voie électronique, une demande, une déclaration, 
un document ou une information, ou lui répondre par la même voie. 
Ainsi, à compter du 1er janvier 2022, toutes les communes devront être en capacité de recevoir 
des demandes dématérialisées d’actes et autorisations d’urbanisme même si le dépôt par 
papier restera encore possible. 
Dans ce cadre, le service urbanisme d’Aveyron Ingénierie, à qui la commune a confié 
l’instruction des actes et autorisations d’urbanisme, propose avec l’éditeur SIRAP et en 
partenariat avec le SMICA, un Portail Usager Urbanisme (PUU), compatible avec le logiciel 
d’instruction (Next’Ads). 
Il est précisé que si une demande d’acte ou autorisation d’urbanisme est transmise en dehors 
de ce guichet, sur une adresse mail générique de la commune, la demande ne sera pas 
recevable. Elle sera donc rejetée et non analysée. 

Le portail sera accessible depuis le site internet de la commune (ou de la communauté de 
communes) et permettra notamment à tout administré de : 
 
 se renseigner sur le règlement et le zonage d’un terrain 
 saisir de façon dématérialisée une demande d’acte ou autorisation d’urbanisme 

(Certificat d’Urbanisme informatif, Certificat d’Urbanisme opérationnel, Permis de 
Construire, Permis de Démolir, Déclaration Préalable, Permis d’Aménager ainsi que les 
permis modificatifs des dossiers)  

 et de suivre l’avancement du ou des dossiers dématérialisés. 
 
Les avantages de la dématérialisation, en plus de l’intérêt environnemental, sont notamment : 

 Pour les usagers (ou pétitionnaires): 
 Un gain de temps, et la possibilité de déposer son dossier en ligne à tout moment  
 Plus de souplesse, grâce à une assistance en ligne pour éviter les erreurs et les 

incomplétudes ; 
 La possibilité de suivre plus facilement leur dossier 



 Des économies sur la reprographie et l’affranchissement en plusieurs exemplaires. 
 Pour la commune: 
 Des économies sur la reprographie et l’affranchissement 
 Suppression de la saisie du cerfa dans le logiciel 

 
Une information sur cette possibilité sera effectuée auprès de nos administrés par le biais du 
site internet de la commune de camboulazet 
 
Dans ce cadre, les Conditions Générales d’Utilisation de ce téléservice doivent être approuvées. 
Celles-ci prévoient les conditions relatives à la recevabilité de la saisine par voie électronique 
(SVE) des autorisations d’urbanisme, et le suivi des dossiers. 

Le conseil municipal ayant pris connaissance de ces éléments : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 422-1 et suivants  
Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration et notamment ses articles L 112-8 et 

suivants 
Vu le Décret n° 2021-981 du 23 juillet 2021 portant diverses mesures relatives aux échanges 
électroniques en matière de formalité d'urbanisme 
Vu le projet de Conditions Générales d’Utilisation du téléservice annexé à la présente 
délibération 

DECIDE de la mise en place, à compter du 8 juillet 2024, d’un téléservice dénommé 
Portail Usager Urbanisme (PUU) accessible depuis le site internet de la commune ou celui de la 
communauté de communes  

APPROUVE les Conditions Générales d’Utilisation (CGU) de ce Portail Usager Urbanisme 
(PUU) telles qu’elles sont annexées à la présente délibération 
 
 
DELIBERATION N° 05 OBJET :  DESIGNATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL MUNICIPAL POUR 
PRENDRE LA DECISION RELATIVE A UN PERMIS DE CONSTRUIRE DEPOSE PAR MONSIEUR LE 
MAIRE EN SON NOM PERSONNEL  
 
Monsieur Jean LACHET Maire de la Commune de CAMBOULAZET, a déposé, en son nom 
personnel un permis de construire le 21/06/2024. Il est par conséquent intéressé à la 
délivrance de l’arrêté relatif à cette demande.   
 
En application de l’article L 422-7 du code de l’urbanisme, le conseil municipal doit désigner un 
de ses membres pour prendre la décision relative à ce permis,  
 
Pour garantir l’impartialité, Monsieur le Maire s’abstient du vote ;  
 
VU le code général des collectivités territoriales ;  
VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L 422-7 ;  
VU le permis de construire N°01204524G0005   déposé le 21/06/2024 ;  
Considérant qu’aux termes de l’article L 422-7 du code de l’urbanisme « si le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale est intéressé au projet 
faisant l'objet de la demande de permis ou de la déclaration préalable, soit en son nom 
personnel, soit comme mandataire, le conseil municipal de la commune ou l'organe délibérant 
de l'établissement public désigne un autre de ses membres pour prendre la décision » ;  
 



Considérant qu’en sa qualité de Maire de la Commune de CAMBOULAZET  et pétitionnaire de la 
demande, Monsieur Jean LACHET  est intéressé à la décision relative au permis de construire 
précité ;  
 
Qu’en conséquence, il appartient au conseil municipal de désigner l’un de ses membres pour 
prendre la décision et signer, à l’issue de l’instruction, l’arrêté relatif au permis de construire 
susvisé ; 

DESIGNE 
 
 Dominique GAZANIOL, adjoint au Maire pour prendre la décision et signer l’arrêté relatif au 
permis de construire n°01204524G0005  déposé le 21/06/2024 par Monsieur Jean LACHET ;  
 


